
 

 

Arrêtons de broyer du noir ! La situation 

démographique de la France figure parmi les 

meilleures de l’OCDE grâce au maintien d’un fort 

taux de fécondité. Le problème du financement de 

la protection sociale et donc de la retraite est 

avant tout lié à celui du sous-emploi. Le taux 

d’occupation de la population active est très faible 

du fait du chômage des jeunes et des seniors. Le 

marché du travail n’intègre qu’avec difficulté les 

moins de 30 ans et exclut ceux qui en ont plus de 

50. Ce faible taux d’activité entrave notre croissance 

et est responsable de nos déficits sociaux.  

Pour rompre le cercle vicieux du toujours plus de 

déficit pour toujours moins de croissance, cher aux 

« déclinologues », nous devons trouver des 

solutions afin que la France cesse d’être 

absente des secteurs porteurs, secteurs sur 

lesquels la concurrence est plus rare. Il convient, 

à cet effet, de mettre un terme à la baisse des 

dépenses de recherche développement. Il convient 

de positionner notre économie sur le haut de 

gamme, sur l’innovation. Les pays d’Europe du Nord 

ont réussi à concilier haut niveau de vie, haut niveau 

de protection sociale, emploi et croissance. Il n’y a 

pas de fatalité. La France peut avoir son Nokia ou 

son Ericsson. Pour cela, il faut en terminer avec 

Malthus et Méline. Il est anormal que malgré les 

aides et les mesures fiscales, les créateurs 

d’entreprises éprouvent les pires difficultés à 

financer leurs projets et à développer leurs affaires. 

Le culte de la sécurité financière est fortement 

incrusté dans la société française. Plus de 80 % 

de l’assurance-vie dont l’encours équivaut à la dette 

publique, soit plus de 1000 milliards d’euros est 

investi dans des titres monétaires ou obligataires. 

80 % des PERP, produit d’épargne à long terme car 

destiné à financer la retraite, sont investis en fonds 

euros.  

La retraite par répartition et par capitalisation 

ont le même défi à relever : celui de la prise de 

risques et de l’innovation. 

 

 

Philippe Crevel 

Sondage Le Cercle des Epargnants-IFOP-CECOP : l’avenir 

des retraites en question 

Jérôme Jaffré a présenté, le 25 avril 2006 au Pavillon Elysée Lenôtre, les 

résultats de l’enquête qu’il avait supervisée pour le compte du Cercle des 

Epargnants. Cette étude, réalisée avec le concours de l’IFOP et du CECOP, 

prouve que les Français ont une vision floue de l’avenir de leurs retraites. Ils 

s’informent peu et éprouvent de grandes difficultés à appréhender le défi que 

notre système de retraite devra relever dans les années futures. En revanche, 

ils plébiscitent, toutes tendances politiques confondues, l’instauration d’un 

système mixte reposant sur la répartition et la capitalisation. En matière de 

financement des retraites, il y a une véritable coupure générationnelle ; les 

actifs de moins de 45 ans sont nettement plus favorables au développement 

de l’épargne retraite individuelle ou collective par rapport aux plus de 45 ans. 

Sans surprise, l’assurance-vie demeure le produit fétiche des Français pour 

préparer leur retraite. L’ensemble de nos résultats est consultable sur le site 

du Cercle des Epargnants.  

 

« Au cœur de l’épargne retraite » – Nantes le 20 juin 2006 – 

Cité Internationale des Congrès 

"On the road again" ; la prochaine réunion d’information organisée par le 

Cercle des Epargnants aura lieu le 20 juin prochain à Nantes. Robert 

Baconnier, Jacques Barthélémy, Marc Fabayre, Jean-Pierre Gaillard, Florence 

Legros et Jean-Pierre Thomas interviendront et débattront autour du thème de 

l’épargne et de la retraite. Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez 

pas à consulter le site Internet : www.cercledesepargnants.com. 

 

Du changement au Cercle : bientôt un nouveau Président 

A l’occasion de son prochain Conseil d’administration, le Cercle des 

Epargnants changera de Président. Jean Laborde qui remplissait cette 

fonction depuis de nombreuses années, abandonnera la fonction de Président 

tout en restant membre du Conseil d’administration. Pour le nom de son 

successeur, encore un peu de patience… 

 

Conseil scientifique, réunion de travail avec Gilles Carrez : 

premier bilan et propositions de réforme du PERP 

Le 26 avril dernier, le Conseil scientifique du Cercle des Epargnants a 

rencontré Gilles Carrez, député du Val de Marne et rapporteur général de la 

Commission des Finances à l’Assemblée nationale, en présence de Claude 

Tendil, PDG de Assurance France  Generali, d’Alain Ficheur, directeur général 

de Generali assurances et de Stéphane Dedeyan, directeur général de la 

Fédération Continentale. A l’occasion de ce déjeuner, un bilan de deux ans de 

commercialisation du PERP a été établi. S’il a été convenu que le PERP 

devait bénéficier d’une stabilité juridique pour s’épanouir, il a été évoqué 

quelques pistes d’améliorations techniques afin de lever quelques contraintes 

qui pèsent sur sa commercialisation. Ces pistes feront l’objet prochainement 

d’un numéro spécial. 
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AU COIN DU NET
Sur le site du Cercle des Epargnants, 

retrouvez l’intervention de Jérôme 

Jaffré lors de la conférence de presse 

de présentation de la dernière étude du 

Cercle des Epargnants, ainsi que la 

dernière réunion d’information à Nice 

 
DU NOUVEAU SUR LE 

SIMULATEUR
Le simulateur de reconstitution de 

carrière évolue. Une nouvelle version 

plus ergonomique est en cours de 

développement sur le site Internet du 

Cercle des Epargnants 

Le 13 juin 2006 : Réunion 
du Conseil d’administration 
Les 14, 15 et 16 juin 
2006 : comités de surveillance 
des PERP du Cercle 
Le 20 juin 2006 Entretiens 
de l’Epargne Retraite à 
Nantes à la Cité internationale 
des Congrès à 19H00 

Le Cercle présent aux 15èmes 

rencontres parlementaires sur 

l’épargne 

C’est sur le thème « vers un renouveau 

de l’épargne salariale » que se déroulera 

ce colloque, à la Maison de la Chimie à Paris 

le 1
er
 juin prochain, auquel participeront 

Florence Legros, professeur d’Université à 

Paris Dauphine et membre du Conseil 

scientifique du Cercle des Epargnants et 

Philippe Crevel, Secrétaire général du Cercle 

des Epargnants. 

 

JEROME JAFFRE  Directeur du CECOP 

 

A travers les résultats du sondage, vous soulignez 
l’existence d’un « voile d’ignorance »… 
 
En effet : 61% des Français se déclarent inquiets pour l’avenir 
de leur retraite. Cette inquiétude s’explique, en partie, par leur 
méconnaissance du système de retraite. Ainsi, 77 % d’entre eux 
déclarent ne pas avoir de vision claire de leurs futurs revenus. 
Cette inquiétude ne débouche sur aucune volonté de s’informer : 
59 % des personnes interrogées ne se déclarent pas bien 
informées. Au surplus, 35 % des Français qui répondent qu’ils 
ne sont pas bien informés ne souhaitent pas l’être. Il y a sans nul 
doute un problème de sensibilisation doublé d’un problème 
d’accès à l’information. En effet, à la question « auprès de qui 
les Français cherchent-ils des conseils pour préparer leur 
retraite ? » 50 % des personnes interrogées répondent 
« personne » ! 

 
Dans cette étude, vous semblez souligner 
l’existence d’une coupure générationnelle ? 
 
Une coupure générationnelle qui se situe autour des 45 ans 
traverse la population française. Par exemple, le système mixte, 
répartition, capitalisation, s’impose nettement pour les moins de 
45 ans qui sont plus de 70% à le plébisciter ; chez les plus de 45 
ans, ce taux tombe à un peu plus de 50%. De même, à la 
question « qui devra prendre en charge à l’avenir le financement 
des retraites ? », les moins de 45 ans placent à égalité l’effort 
individuel des ménages et l’Etat. Pour les plus de 45 ans, en 
revanche, les ménages ne recueillent que 25% des réponses. 
Cette coupure générationnelle dépasse de loin la coupure 
politique qui, sur le sujet sensible des retraites, s’estompe. 

 
Comment les actifs préparent-ils leur retraite ? 
 
Un Français actif sur deux déclare épargner en vue de sa 
retraite. Pour les plus de 45 ans, c’est 60%; alors que parmi les 
30-44 ans, le taux descend à 36 %. Pour ceux qui préparent 
financièrement leur retraite, la sécurité est la priorité numéro 1. 
Contrairement aux idées reçues, la rente et la transmission de 
celle-ci au conjoint sont placées en tête des souhaits bien avant 
la récupération du capital investi. Sinon, pour préparer sa retraite 
arrivent en premier, l’acquisition de la résidence principale et en 
deuxième l’assurance vie (44 % des Français déclarent ce type 
de placement pour préparer leur retraite). Il faut souligner une 
percée de l’épargne retraite collective. Le PERP ne fait pas trop 
mauvaise figure puisque 8 % des Français déclarent en avoir 
souscrit un et que 13 % pourraient en ouvrir un.  
 


